
 

IDENTIFICATION DU TERRITOIRE 

DETENTEUR DU PLAN DE CHASSE : 

 

 

 

 

IDENTIFICATION DES RESPONSABLES 

RESPONSABLE(S) DU TERRITOIRE 
Mr  Téléphone :  

Mr  Téléphone :  

RESPONSABLE (S) DE L'AGRAINAGE 
Mr  Téléphone :  

Mr  Téléphone :  

 

(*= Cadre grisé, réservé à la FDC 21) 

 

Rappels :  

(*) Quantité hebdomadaire maximal autorisée : 50 kg /100ha sauf cœur de parc (35kg/100ha) 

(**) Nb de jours d’agrainage autorisés : 2 jours par semaine sauf zone tub et cœur de parc (1 seul jour) 

(***) Période d’interdiction : du 21 décembre au dernier jour de février sauf zone tub et cœur de parc (1er décembre 

au dernier jour de février). 

PLAN 
DE CHASSE N° Massif n° 

UNITE DE 
GESTION N° 

SURFACE TOTALE  
DU PLAN DE CHASSE 

(ha) 

SURFACE BOISEE  
DU PLAN DE CHASSE (ha) 

     

NUMERO DE CIRCUIT 
LONGUEUR CIRCUIT 

en mètre 

C1  

C2  

C3  

C4  

C5  

C6  

C7  

C8  

C9  

C10  

 PERIODE AUTORISEE HEBDOMADAIRE 

QUANTITÉ MAXIMUM AUTORISÉE (*) Kg Kg 

JOUR D'AGRAINAGE (**)  

LIEU DE STOCKAGE (***)  

Cadre réservé à la FDC 21 : 

Territoire concerné par zone tub hors zone 
infectée : oui   

 

Territoire concerné par cœur de parc : oui  

(Cocher si oui) 



 


